
 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 23 juin 2026  
 

 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

 

- Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil municipal du 5 juin 2026. 
 

 

 
 
 

 
Délibérations : 
 

 
 
N°2026-064 – DIRECTION CULTURE ET EVENEMENTIEL – MEDIATHEQUE 
ET FABLAB – Culture, numérique et événements culturels communaux – Modification 
du nombre d’Ambassadeurs de la Culture et du Numérique  
Rapporteur : madame Corinne Mozolenski, adjointe déléguée à la culture 
 
 
N°2026-065 – DIRECTION RESSOURCES – FINANCES COMMUNALES – 
Adoption du Cahier des tarifications n°015/2025 
Rapporteur : madame France Leroy, adjointe déléguée aux finances et à l’administration 
générale 
 
 
N°2026-066 – DIRECTION ADMINISTRATION GENERALE – Convention 
d’accompagnement pour le suivi des opérations façades « Embellissement des façades et 
des paysages de Provence » entre le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de 
l’Environnement des Bouches-du-Rhône (CAUE 13) et la commune de Cuges-les-Pins – 
Autorisation de signature 
Rapporteur : monsieur le maire 
 
 
N°2026-067 – DIRECTION ADMINISTRATION GENERALE – PÔLE ENFANCE 
JEUNESSE EDUCATION – AFFAIRES SCOLAIRES – Convention entre la 
commune de Gémenos et la commune de Cuges-les-Pins – Location du bassin du centre 
Aquagem pour les scolaires – Année 2026/2027 – Autorisation de signature 
Rapporteur : monsieur Frédéric Adragna, adjoint délégué aux affaires scolaires 
 
 
 
 



 
N°2026-068 – DIRECTION ADMINISTRATION GENERALE – PÔLE ENFANCE 
JEUNESSE EDUCATION – AFFAIRES SCOLAIRES – Montant de la participation à 
la campagne d’inscription aux transports scolaires – Année 2026/2027 – Autorisation de 
signature 
Rapporteur : monsieur Frédéric Adragna, adjoint délégué aux affaires scolaires 
 
 
N°2026-069 – DIRECTION ADMINISTRATION GENERALE – VIE PUBLIQUE – 
Société Publique Locale L’eau des collines – Modification de la désignation d’un 
administrateur et d’un suppléant de la commune au Conseil d’administration de la SPL 
L’Eau des Collines – Modification de la délibération n°2026-022 du 28 avril 2026 
Rapporteur : monsieur le maire 


